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REPRÉSENTANTS PERMANENTS 

(Suppléant) J.W. Holmes 

(Supple'ant) R.G. Riddel 

R.G. Riddel

PÉRIODE

janvier 1950 —juin 1950 

juin 1950 —août 1950 

août 1950 —juin 1951 

juin 1951—juillet 1951 

novembre 1951—août 1955 

août 1955 — novembre 1957 

janvier 1958 —février 1962 

juillet 1962-juin 1966 

juillet 1966 — fe'vrier 1969 

février 1969 —juin 1972

(Suppléant) E.H. Norman

David M. Johnson

R. A. Mac Kay 

C.S.A. Ritchie

P. Tremblay 

G. Ignatieff 

Yvon Beaulne

Le représentant permanent du Canada est actuellement l’ambassadeur 
Saul F. Rae. La mission dont il est le chef comprend:

L’ambassadeur et représentant permanent —Saul F. Rae 
Le représentant permanent délégué et 

ministre 
Le conseiller 
Le conseiller 
Le conseiller 
Le conseiller

— G.F. Bruce
— A.J. Matheson
— E.B. Wang 
-L.J. Wilder
— Lieutenant-colonel 

I D. Harrison
— W.A. Jenkins
— J.R. Morden
— D.F. Wright
— E. Hébert 
-jD.P. Lindores
— G. Desbiens

Le premier secrétaire (administration)
Le premier secrétaire
Le premier secrétaire
Le premier secrétaire
Le premier secrétaire
Le troisième secrétaire

Au cours de l’automne, d’autres membres de la délégation du Canada 
auprès des Nations Unies s’ajoutent au personnel de la mission à New York.

LA DÉLÉGATION DU CANADA A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

“La délégation d’un membre comprend cinq 
représentants et cinq suppléants au plus, et autant de 
conseillers, de conseillers techniques, d’experts et de 
personnes de catégorie analogue qu’elle juge nécessaire.” 
(Article 25 du Règlement intérieur de l’Assemblée 
générale).

“Un représentant suppléant peut agir en qualité 
de représentant sur désignation du chef de la délégation 
intéressée”. (Article 26 du Règlement intérieur de 
VAssemblée générale).


